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Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Vu les articles 4 et 5 du code de procédure civile ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... a été blessée lors d'un accident de la circulation 

impliquant un véhicule assuré par la société Altima assurances (l'assureur) ; que Mme X... et sa 

mère, Mme Y..., l'ont assigné, en présence de la caisse primaire d'assurance maladie des 

Bouches-du-Rhône (la caisse) afin d'obtenir l'indemnisation de leurs préjudices ; 

Attendu que pour condamner l'assureur à payer à Mme X... une certaine somme en réparation 

de son préjudice corporel, l'arrêt lui a alloué notamment une somme correspondant à ses pertes 

de revenus après consolidation, sans imputation du montant de la rente accident du travail que 

lui verse la caisse ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que Mme X... réclamait au titre du poste de préjudice des pertes de 

gains professionnels futurs une somme correspondant à cette perte de revenus après déduction 

du montant de la rente, la cour d'appel, qui a modifié les termes du litige, a violé les textes 

susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen : 

 

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il a condamné l'assureur à verser à Mme X... une rente 

mensuelle et viagère de 1 642,50 euros à compter du 11 décembre 2015 au titre de l'indemnité 

de tierce personne indexée conformément aux dispositions de l'article L. 434-17 du code de la 

sécurité sociale, et dit que les intérêts courent au double du taux légal à la charge de la société 

Altima assurances à compter du 14 juillet 2012 et jusqu'au 3 décembre 2013 sur le montant de 

l'indemnité offerte par cet assureur avant déduction de la créance des tiers payeurs et des 

provisions versées, avec cette précision que pour la rente de tierce personne permanente à échoir 

le doublement du taux s'applique à celle-ci et non au capital servant de base à son calcul, l'arrêt 

rendu le 10 décembre 2015, entre les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en 

conséquence, sauf sur ces points, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant 

ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Aix-en-Provence, 

autrement composée ; 

Condamne Mme X... et Mme Y... aux dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 

transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le président 

en son audience publique du cinq octobre deux mille dix-sept. 



 


